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Juin 2022 

N° 42 Le mot du maire  

Chère Bioloise, Cher Biolois, 

Si la vie est plutôt calme et sereine dans notre village, elle n’en est pas moins dynamique et tournée vers les projets 

et l’avenir. De multiples évènements, pilotés par la commune, se sont  déroulés ces derniers temps. C’est ce dont je 

vous parlerai pour commencer. Puis, comme il faut penser à circuler sur nos chemins communaux, je reviendrai sur 

le problème de l’élagage. 

Plusieurs moments forts durant ce trimestre 

Tout d’abord, le 9 avril, il y avait de l’effervescence dans le village. Plusieurs lieux étaient investis : les halles, le jar-

din de la cure, les écoles. La population était conviée à venir donner son avis sur plusieurs thèmes : la mobilité, 

l’aménagement des espaces publics, les écoles, … Pour plus d’information à ce sujet, voir l’article page 8 dans le 

présent bulletin. 

Le 23 avril, un concert caritatif en soutien au peuple ukrainien a été donné dans la salle Henri BANCHET. Le groupe 

Amitié et Chansons nous a ravis durant cette soirée. Un grand merci aux membres du groupe et à vous toutes et 

tous qui avez témoigné votre solidarité. La somme de 2144.50 € a été collectée et reversée à la protection civile 

pour l’action menée en UKRAINE. La guerre en UKRAINE nous rappelle tragiquement que la liberté et la démocratie 

ne sont jamais pleinement acquises, et que la Paix est précieuse, mais hélas, fragile. 
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Sylvaine 
Katja 

Lison 

Nous avons reçu à BIOL 
Mr Jean-Paul BONNETAIN, vice-président VDD, Mme 

Sophie DUPARD, directrice du service économie, Mr 

Edouard MALSH, responsable du service urbanisme, 

Mme Marie-Thérèse TISSERAND, vice-présidente VDD, 

Patrick BELMONT et Guy PRUDHOMME pour la com-

mune,  

pour un échange à propos de l’évolution de l’entreprise 

Fermenbois, et une visite de cette société. 

Lors de trois réunions successives : Mr Didier RAM-

BAUD, sénateur; Mr Cyril MADINIER, conseiller départe-

mental;  Mme Annie POURTIER , vice-présidente à la 

santé, Mr Alexis BARON, responsable du pôle famille, 

Mme Isabelle MUGNIER et Mr Cyrille MADINIER, con-

seillers départementaux, Patrick BELMONT pour la com-

mune, 

pour étudier comment réagir face au problème de la 

désertification médicale sur la commune. 

 

Mme DOURNEAU et Mr BELLETAN du Syclum, des re-

présentants des communes de MONTREVEL et de BEL-

MONT, Patrick BELMONT pour la commune, 

pour échanger à propos de l’évolution des méthodes de 

tri (voir article page 20) 

Nous avons participé 
Commissions VDD 
 
Commission Politique d'Accueil – Mutualisation - Dia-

logue Sociétal – Économie Sociale et Solidaire des Vals 

du Dauphiné. Une réunion qui a eu lieu le 2 juin, dans 

les locaux France Services, à PONT-DE-BEAUVOISIN. 

Les sujets présentés concernaient notamment : 

• La mise en place depuis janvier 2022 d'une borne de 

téléconsultation médicale ‘MEDACOM’ à la Maison 

France Services de PONT-DE-BEAUVOISIN, qui permet 

un accès aux soins sans rendez-vous et une consulta-

Le 13 mai s’est déroulée notre première réunion publique sous un format innovant. Nous la voulions conviviale et 

pas rébarbative. Un bilan de cette réunion se trouve en page 17 de ce bulletin. Les retours sont positifs. Ce sera une 

expérience à renouveler et à parfaire.  

Le gâteau créé pour l’occasion par notre boulanger était excellent. De manière unanime, il a été très apprécié par 

tous ceux qui ont pu en profiter.  Il ne reste qu’à lui trouver un nom… 

L’élagage en bordure des voies communales : une charge à ne pas négliger ! 

Je souhaite également aborder un autre point important pour la vie collective, celui de l’élagage en bordure des 

voies communales.  Actuellement, la commune s’occupe de faire élaguer les haies alors que cette charge incombe 

aux riverains.   

Afin d’assurer une circulation aisée sur les voies communales, les chemins ruraux, les trottoirs et dans les espaces 

publics, je vous rappelle quelques règles à mettre en œuvre : 

• La taille et l’élagage d’un arbre, d’un arbuste ou d’une haie sont obligatoires et peuvent être exigés par la com-

mune. 

• Les propriétaires riverains sont assujettis à une servitude d’élagage en vertu de laquelle ils doivent couper les 

branches et les racines qui avancent sur la voie publique, à l’aplomb de ladite voie. Le maire peut, dans le cadre 

de ses pouvoirs de police ( article L2212-2-2 du code général des collectivités territoriales) imposer aux proprié-

taires riverains des voies de procéder à l’élagage ou à l’abattage des arbres de leur propriété, dès lors que ceux-ci 

portent atteinte à la commodité du passage. 

• Les arbres, arbustes, haies, branches et racines qui avancent sur le sol des voies communales (y compris les places 

publiques de stationnement ou trottoirs) doivent être coupés à l’aplomb des limites de ces voies sur une hauteur 

de 5m. Les arbres, arbustes et haies doivent en outre être élagués régulièrement afin de ne pas toucher les ré-

seaux aériens d’électricité, d’éclairage public et de téléphone installés sur le domaine communal (voir l’arrêté du 

maire n° 2021-0018 affiché en mairie). 

 
Je vous souhaite une très agréable lecture de notre ‘En direct de BIOL’.  
          Votre Maire, Patrick BELMONT 
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tion avec un médecin formé à la téléconsultation. (45 

consultations au 1/06/22). 

• Une étude lancée pour lutter contre les déserts médi-

caux, et qui pourrait permettre de rendre plus attrac-

tif le territoire pour faire venir des médecins. 

• Le développement de France Services avec de nou-

veaux partenaires : 

 ARIM (Association Rencontre Information Média-

tion), intervenant en médiation familiale, présent 

une fois par mois à la Maison France services de LA 

TOUR-DU-PIN, et une fois par mois à la Maison 

France services de PONT-DE-BEAUVOISIN. 

 Un conciliateur de justice interviendra une fois par 

mois à PONT-DE-BEAUVOISIN à partir de septembre 

2022. 

Nous vous rappelons la mise en place de permanences 

France services sur BIOL, les 3èmes jeudis du mois, avec 

sept permanences proposées depuis novembre 2021 et 

une moyenne de trois usagers reçus par permanence. 

Permanences sur rendez-vous à BIOL : 

• Auprès de France Services au 04 74 97 05 79  

• Ou en mairie de Biol au 04 74 92 20 44 

Stéphanie SALIS 
 

Commission Économie 
Deux réunions de travail, les 4 avril et 2 mai, ont eu lieu 

dans les locaux des Vals du Dauphiné, à LA TOUR-DU-

PIN.  

Parmi les multiples points abordés, nous débattons no-

tamment de l’économie de proximité.  

La loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la 

République) de 2015 attribue aux communautés de 

communes et aux communautés d’agglomérations une 

nouvelle compétence de ‘politique locale du commerce 

et soutien aux activités commerciales d’intérêt commu-

nautaire’.  

La loi climat et résilience, du 22 août 2021, portant 

lutte contre le dérèglement climatique et le renforce-

ment de la résilience face à ses effets, vise à l’arrêt de 

l’artificialisation des sols (le Zéro Artificialisation devant 

être atteint en 2050).  

Ce qui conduit, pour ce qui concerne l’économique, à 

l’interdiction de création de nouvelles surfaces commer-

ciales. Dans ces cadres, le SCOT (Schéma Cohérence 

Territorial) Nord-Isère a comme objectif de bâtir une 

hiérarchisation de la structure commerciale du terri-

toire, en favorisant le maintien et le renforcement 

d’une offre de proximité au plus près des habitants, et 

en organisant l’offre de commerces liée à des achats 

d’ordre occasionnel à l’échelle des bassins de vie, pour 

rester dans une forte proximité à tous les lieux d’habita-

tion.  

La carte ci-après montre que BIOL est considéré comme 

un pôle relais, au même titre que SAINT-VICTOR-DE-

CESSIEU ou VAL-DE-VIRIEU. Un pôle relais est supposé 

répondre aux besoins de consommation, de type quoti-

dien ou occasionnel, pour l’alimentaire dans le bassin 

de vie. Ce qui n’est pas sans interroger sur l’évolution 

des commerces sur la commune, et peut-être la néces-

saire renaissance d’une Union Commerciale pour dyna-

miser et rendre plus attractive l’activité sur la com-

mune, mais aussi participer à sa représentation au ni-

veau intercommunal. 

Guy PRUDHOMME 
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Commission Préservation et Biodiversité 

Deux réunions de la Commission BIODIVERSITÉ :  le 04 

avril et le 30 mai. 

Patrick BELMONT 

 

Tourisme, PDIPR, Sport et culture 

Une réunion a eu lieu le 11 mai. Parmi les informations, 

deux qui concernent la partie culturelle et sportive.  

La piscine des ABRETS est ouverte.  

La médiathèque de PONT-DE-BEAUVOISIN, d'une surface 

de 750 m2, est en cours de construction. 

Jean-Luc GROS 

 

Réunions avec le conseil départemental 

Une conférence territoriale VDD, le 18 mai 2022, pour 

discuter des aides que le département octroie aux com-

munes et EPCI (Établissement Public Communal et Inter-

communal) des VDD. 

 

Une Conférence Territoriale des Solidarités des VDD a 

été organisée dans les locaux de la Maison du Départe-

ment à LA TOUR-DU-PIN. 

Cette conférence constitue un espace collaboratif et 

d’échange. Dans ce cadre, s’organise le travail en réseau 

au sein de groupes thématiques qui favorisent la dyna-

mique de territoire et la réalisation d’actions partena-

riales au bénéfice des habitants, dans divers domaines 

tels que l’autonomie, la protection maternelle et infan-

tile, la parentalité,... 

Elle s'est déroulée le 23 mai 2022 et a mis l'accent sur les 

allocataires du RSA en Isère et sur l'expérimentation 

MAAC (Micro-Action Altruiste Créative). En effet, le dé-

partement a formé une vingtaine de travailleurs sociaux 

à la méthode MAAC, ce qui permet de favoriser l’inser-

tion sociale et professionnelle des allocataires du RSA. Le 

principe : leur redonner du pouvoir d’agir à travers la 

réalisation d’un projet. 

La Conférence Territoriale des Solidarités plénière de 

décembre 2021 avait défini plusieurs ‘thématiques de 

Solidarités’ à étudier tout au long de l'année, dont la 

prise en charge des victimes de violences conjugales et 

de leurs enfants. Une rencontre a eu lieu le 30 mai 2022, 

à la Maison du Département de LA TOUR-DU-PIN, en vue 

de constituer un réseau partenarial sur l'hébergement 

des victimes de violences conjugales. Une prochaine ren-

contre est prévue le 4 octobre 2022.   

Stéphanie SALIS 

 

Réunion avec la région RHÔNE-ALPES 
Le 15 juin, à LA TOUR-DU-PIN, la région RHÔNE-ALPES a 

tenu une conférence à l’intention des maires de l’inter-

communalité des VDD. Jean-Pierre GIRARD, conseiller 

régional, a présenté les aides proposées par la région 

aux communes, ainsi que leurs conditions d’obtention. 

Patrick BELMONT 

 

Syndicats extérieurs 

EPAGE de la Bourbre  

Deux réunions ont eu lieu les 6 avril et 15 juin.  

Il est à noter, pour ce qui nous concerne en tant qu’habi-

tants de BIOL, que dans le cadre du PAPI (Programme 

d’Actions et de Prévention des Inondations), un ouvrage 

va être construit sur l’Hien, dans la zone précédant la 

traversée de la RD 520 par la rivière. Cet ouvrage partici-

pera à réguler le débit amont de l’Hien, pour maîtriser 

les inondations possibles en aval sur la commune de 

SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU, mais aussi de BOURGOIN-

JALLIEU et PONT-DE-CHÉRUY traversées par la Bourbre 

que l’Hien rejoint à CESSIEU. Ces travaux devraient débu-

ter cet été ou à l’automne 2022.           Guy PRUDHOMME 

Allure de l’ouvrage sur l’Hien (sur BIOL et MONTREVEL) 
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Voierie 
Des travaux de réfection des chaussées ont été réalisés 

en ce début du mois de juin, par la mise en place d’un 

enrobé à chaud : 

• Montée des Chasseurs, du carrefour avec le Chemin 

de la Sablière au carrefour avec le Chemin du Fer-

rand , 

• Chemin de la Princière, du carrefour avec le Chemin 

de Chabaudière au carrefour avec le Chemin du Pres-

soir. 

Par ailleurs, deux actions complémentaires ont été me-

nées pour garder le réseau en bon état : 

• 14 tonnes de gravillons associés à une émulsion (pour 

créer un bicouche) ont été épandus, comme tous les 

ans, afin de recharger les routes aux endroits défec-

tueux,  

• Les employés communaux ont bouché les nids de 

poule à l’aide d’environ 1 tonne d’enrobé froid sur 

lequel du bicouche a été épandu pour réaliser la liai-

son avec la chaussée existante. 

 

Un éboulement s’était produit sur le côté du Chemin 

des Gayères, rendant la chaussée instable et dange-

reuse à la circulation. Un enrochement a été réalisé 

pour la reconstruction du talus, avec bétonnage au pied 

du talus pour stabilisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Afin d’éviter l’érosion du talus due à l’écoulement des 

eaux, un avaloir bétonné a été créé pour capter en 

amont l’eau pluviale en cas d’orage, et un bourrelet le 

long de la partie en remblai doit empêcher l’eau de se 

déverser sur la partie avale du talus. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, des marquages au sol ont été réalisés sur la 

RD51H, de la Montée du Belvédère jusqu’à la Montée 

des Chasseurs, sur le parking du stade et sur le parking 

de la mairie. 

Un passage piétons a été réalisé au niveau de l’arrêt de 

bus des Azimets. L’abri de cet arrêt va être changé pro-

chainement. 
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Bâtiments 
Une rénovation de bâtiments est prévue pour cet été. 

La réfection du toit de l’école SAINT-EXUPÉRY et du toit 

du préau attenant est programmée pour le mois de juil-

let. Des tuiles sont cassées, certaines sont poreuses. 

C’est l’entreprise ROBERT-QUATRE qui a en charge ce 

travail. 

Au niveau de la cantine, l’angle du mur sur la Rue du 8 

mai présente une fissure. Cette fissure a été repérée, 

suivie dans son évolution pour ne pas risquer un endom-

magement. Aujourd’hui, et quel que soit l’avenir de ce 

bâtiment, une action doit être envisagée. L’entreprise 

FUZIER-LAMBERT doit se charger de cette réfection. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Une réorganisation de la cuisine, pour améliorer le flux 

des couverts et plats sur la chaîne de nettoyage, est éga-

lement envisagée. Ce sont les établissements PHILIPPE 

qui vont prendre en charge cette action.  

Scolaire 
 

Journée intergénérationnelle, 

Le 9 juillet au stade, de 14h à 17h 

Le Conseil Municipal des Jeunes de BIOL (CMJB) vous 

invite à venir en famille au stade de Biol le 9 juillet pro-

chain, de 14h à 17h, pour une après-midi 

‘intergénérationnelle’, familiale et festive ! 

Au programme : pétanque, jeux de société, matchs de 

foot, danse, théâtre, chants et verre de l’amitié. 

Ce moment sera ce que vous en ferez. Les membres du 

CMJB travaillent à l‘organisation de cette journée avec 

les membres du club ‘Amitiés et rencontres’ de BIOL. 

Apportez vos boules de pétanque, vos jeux de société, … 

un gâteau. Venez comme vous êtes !  

L’idée est de partager un moment ensemble entre per-

sonnes de générations différentes pour se parler, rire et 

jouer ensemble. 

Vers 16 heures, un court spectacle sera proposé avant 

que chacun partage le verre de l‘amitié. La commune 

fournira les boissons gratuites et chacun pourra goûter 

aux gâteaux à partager. 

L’entrée est libre et gratuite ! 

Sortie à Paris pour les membres du CMJB 

 Le 2 juillet, les élus du Conseil Municipal des Jeunes de 

BIOL se rendront à Paris, avec un programme riche et 

chargé : 

• 11h15 : visite du Sénat 

• 13h30 : pique-nique sur le Champ de Mars, au pied de 

la Tour Eiffel 

• 15h45 : visite du musée d’Orsay (visite guidée : les 

chefs d’œuvre du musée) 

 

Vous voulez faire partie du CMJB ? 

Le CMJB va accueillir de nouveaux membres à la rentrée 

scolaire. Des informations à jour sont en ligne sur le site 

internet de la commune. 

Pour être élu, il faut être scolarisé en CM1 ou CM2 (à la 

rentrée prochaine) et résider à BIOL. Les jeunes élus se-

ront amenés à siéger durant trois ans, jusqu'à la fin de 

leur année de 6ème. 

Réunion d’information  

Le samedi 10 septembre à 10h,  

Salle des associations. 
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Communication 
La commission communication continue de travailler 

pour mieux vous informer. Elle utilise pour cela les outils 

dont elle s’est dotée (site web, PanneauPocket), comme 

ceux qui existaient déjà et qu’elle continue de faire vivre 

(panneaux lumineux, bulletins).  

PanneauPocket compte à ce jour plus de 650 abonnés. 

C’est dire que, sans être l’outil parfait pour vous faire 

part d’informations ou d’alertes, c’est un moyen effi-

cace pour échanger rapidement avec vous. Le nombre 

de lectures de chacun des messages varie en fonction 

du thème affiché dans le titre. Ce qui veut dire que vous 

êtes sélectifs, mais que vous lisez les messages qui vous 

semblent les plus importants. Comme vous l’avez vu, 

nous utilisons ce canal pour diffuser tant des informa-

tions municipales que des informations associatives. La 

vie de la commune, par son côté officiel et administratif 

comme par son côté festif, vient ainsi vous rejoindre sur 

votre téléphone portable. Nous espérons que cette in-

trusion vous satisfait et vous permet de suivre au plus 

près ce qui se passe autour de vous. 

Depuis ce printemps, nous avons commencé à échanger 

avec les communes du bassin de vie de la Vallée de 

l’Hien pour vous faire part des évènements qui se dé-

roulent aux portes de nos villages. Les communes ayant 

répondu favorablement à cette idée, sans que la liste 

soit fermée, sont : BELMONT, BIOL, DOISSIN, SAINT-

VICTOR-DE-CESSIEU, TORCHEFELON, MONTAGNIEU, 

SAINTE-BLANDINE.  

Nous travaillons actuellement sur le type d’informations 

à vous faire parvenir pour ne pas vous surcharger de 

messages, mais suffisamment vous informer sur la vie 

dans notre environnement. Nous avons choisi, pour 

l’instant, d’annoncer les évènements festifs et les fer-

metures d’axes de déplacements (pour travaux par 

exemple), mais nous n’excluons pas d’autres natures de 

messages en fonction de besoins émergents.  

Le site web de la commune a aussi été refait, et le nou-

veau est disponible depuis juin 2021. Le site est compa-

tible en affichage avec un format ordinateur, un format 

tablette ou un format téléphone portable. Vous pouvez 

avoir accès au site sur votre téléphone par simple icône, 

comme pour une application. Pour cela, cherchez le site 

biol.fr ; puis, le site étant affiché, cliquez sur les trois 

points alignés verticalement en haut et à droite de votre 

écran (voir ci-dessous), enfin 

choisissez ‘ajouter à l’écran 

d’accueil’ (voir ci-contre). Vous 

pouvez alors afficher le site de 

la commune par simple pres-

sion digitale ! 

 

 

 

 

 

Nous pensons que la communication doit rester diversi-

fiée pour toucher le plus grand nombre. C’est pourquoi 

nous ne sous-estimons pas l’importance des quotidiens 

papiers et les bulletins communaux. Restent quelques 

questions pour lesquelles nous n’avons pas pour l’ins-

tant de réponse : quel autre moyen mettre en œuvre 

pour vous informer plus largement ? Comment informer 

les plus jeunes ? 

Si vous avez des questions, des idées pour nous aider à 

répondre à nos questions, n’hésitez pas à nous en faire 

part en nous joignant, soit par lettre à la mairie (à 

l’attention de la commission communication), soit par 

email (à l’adresse communication@biol.fr).  
 
 

Vie associative et culturelle 
Sorties culturelles 

Comme nous vous en avons déjà informés, nous démar-

rons un cycle de sorties culturelles et sportives pour 

lesquelles nous nous chargeons de négocier des tarifs 

de groupes, et nous offrons le transport aller-retour 

pour se rendre sur place. 

La première sortie a eu lieu le 21 mai dernier. Dix-huit 

personnes ont pu aller voir une représentation du 

‘Bourgeois Gentilhomme’ de MOLIÈRE, mise en scène et 

interprétée par Jérôme DESCHAMP, au théâtre ‘le Ra-

diant Bellevue’ de CALUIRE. Représentation haute en 

couleurs, agrémentée par la présence sur scène de l’or-

chestre des ‘musiciens du Louvre’. 

D’autre sorties seront proposées en 2022/2023. L’an-

nonce sera faite par PanneauPocket et par les panneaux 

lumineux. Soyez vigilants afin de réserver vos places à 

temps ! 

Nous vous proposons également des places de cinéma à 

prix imbattables (puisqu’en plus de la réduction faite 

par le cinéma pour nos achats groupés, la commune 

finance un euro supplémentaire par place).  

mailto:communication@biol.fr
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Ces places concernent le cinéma Equinoxe à LA TOUR-

DU-PIN (4,5€ la place) et le cinéma Kinepolis à BOUR-

GOIN-JALLIEU (carte de 8 places à 53,2€/carte, carte de 

5 places à 33,5€/carte).  

En avril, nous avons ainsi vendu : 52 places pour le ciné-

ma de BOURGOIN-JALLIEU et 17 pour celui de LA TOUR-

DU-PIN. La prochaine commande est programmée en 

octobre. 

Vie associative 

La question en débat est celle de la réservation des 

salles pour les associations. Les associations du village 

qui ont besoin de salles de façon récurrente pour exer-

cer leurs activités ont rendez-vous le 29 juin, à 20h, salle 

des associations, avec la commission ‘vie associative et 

culturelle’ afin de finaliser le planning d’utilisation des 

salles pour l’année scolaire prochaine. 

Cette nouvelle façon de procéder permettra une plus 

grande transparence et une meilleure équité entre les 

associations. Le nombre d’associations grandit, nous ne 

pouvons plus procéder en réservant les salles au fur et à 

mesure des demandes comme c’était le cas jusque-là, 

nous devons nous organiser plus en amont. 

La présence des associations concernées est indispen-

sable ce jour-là, car le planning sera arrêté à l’issue de la 

réunion...  

 

Urbanisme 
Projet BIOL 2030 : bilan de la journée du 9 avril  

Les objectifs du projet BIOL 2030 vous ont été présentés 

dans le bulletin 33 de ‘Vivre à BIOL’ (page 35), de dé-

cembre 2021. Le choix de l’équipe qui va nous accompa-

gner dans cette étude de programmation a été exposé 

dans le mot du maire du ‘En Direct de BIOL’ de mars 

2022. Cette équipe s’est déjà mise au travail. Elle vous a 

proposé un atelier fait d’un circuit découverte, avec 

trois haltes sur des stands et un temps ‘surprise’, le sa-

medi 9 avril. La finalité était de recueillir les attentes des 

habitants au regard des questions posées par le devenir 

et la nécessaire évolution des espaces publics.  

 

 

 

 

 

 

 

 

Le premier stand, ou stand de la halle, questionnait : 

l’espace commercial (ce qu’il y a, ce qu’il manque) ; le 

stationnement pour l’accès aux commerces ; la place du 

végétal, du piéton, de la voiture sur la rue principale qui 

est aussi une route départementale ; l’intérêt pour le 

marché et le ‘consommer local’. 

Le deuxième stand, ou stand de la cure, visait à con-

naître les avis des participants sur le devenir des bâti-

ments communaux et des usages associés : la cure et 

son jardin ; la salle des fêtes ; l’espace de la Clé des 

champs. 

Le troisième stand était celui des écoles. Quel accès au 

groupe scolaire actuellement ? Que pensez-vous d’un 

possible regroupement des écoles ? Comment répondre 

au challenge de l’accueil des élèves dans les prochaines 

années ? Quel devenir pour les bâtiments existants ? 

Enfin, la visite surprise était pour le hameau de BIOL-LE-

HAUT. Un car a déplacé les participants jusqu’à la place 

du 11 novembre 1918, où un débat dit ‘mouvant’ a été 

organisé.  

Les questions, mises au débat et sur lesquelles il était 

demandé de se positionner en se déplaçant (d’un côté, 

on est d’accord, au centre, on est neutre, de l’autre cô-

té, on n’est pas du tout d’accord) avant d’argumenter 

sur sa position, portaient sur : le supposé antagonisme 

entre les habitants de BIOL-LE-HAUT et de BIOL-LE-BAS ; 

les modalités de déplacement entre les différents ha-

meaux ; l’intérêt et la place des modes de déplacement 

doux dans le lien entre ces multiples hameaux du vil-

lage. 
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Nous tenons à remercier toutes les personnes qui ont 

pris de leur temps pour participer et venir donner leur 

avis sur la future organisation des espaces publics. Les 

données récupérées lors des échanges et des jeux d’anti-

cipation proposés sur les différents stands sont en cours 

de synthèse. Leur analyse viendra enrichir la réflexion du 

groupe de travail et nourrir les propositions propres au 

projet. Nous vous informerons, au fur et à mesure de 

l’avancement du projet, des résultats des études et des 

orientations prises. Un deuxième atelier participatif est 

prévu en fin d’été ou début d’automne. Vous serez avi-

sés des dates et des modalités par les canaux de commu-

nication habituels. 

Action Sociale, Solidarité 
Mutuelle communale 

Une mutuelle communale est proposée depuis février 

2022 aux habitants de BIOL et/ou aux personnes travail-

lant sur la commune. 

Six permanences Mutualp ont été organisées sur la com-

mune, et Mr FALCONNET, conseiller Mutualp, a égale-

ment participé à la réunion publique du 13 mai pour ré-

pondre aux questions des habitants et proposer des ren-

dez-vous. 

Depuis la mise en place des permanences : 

• 21 personnes ont été rencontrées, âgées de 43 à 82 

ans (14 couples dont 1 avec 2 enfants et 7 personnes 

seules). 

• 6 personnes ont adhéré, âgées de 65 à 82 ans (4 

couples et 2 personnes seules). 

• Les prochaines permanences auront lieu le 12 juillet et 

le 21 juillet à la salle des Associations à BIOL sur rendez

-vous au : 06 16 24 92 28. 

Accompagnement scolaire 

L’action d’accompagnement scolaire a commencé début 

mars. Elle s’est déroulée, depuis, tous les jeudis de pé-

riode scolaire. D’ici la fin juin, une quinzaine d’interven-

tions auront été réalisées. Les intervenant(e)s sont Agnès 

CÉCILLON, Marie-Claire GROS, Guy PRUDHOMME, aux-

quels s’est jointe au cours de ce mois de juin Stéphanie 

LABARRE. 

Le principe : un premier groupe d’enfants de SAINT-

EXUPÉRY de 16h30 à 17h, un deuxième groupe d’enfants 

de BROCARD de 17h à 17h30. Tous les enfants retenus 

sont inscrits à la garderie, et leurs parents ont validé leur 

présence par un accord écrit. La demi-heure est essen-

tiellement consacrée à l’accompagnement aux devoirs, 

ou, pour les plus petits, à un éveil par la lecture ou des 

jeux éducatifs. 

Nous ferons un bilan de cette action d’ici juillet, avec les 

enfants et avec les parents. Les accompagnateurs sont, 

de leur côté, satisfaits du travail accompli et de 

l’ambiance dans laquelle il se fait. C’est peut-être avec 

les tout-petits qu’il faudra faire évoluer la formule. Les 

enfants de cet âge sont fatigués en fin de journée, peu 

réceptifs aux activités proposées, surtout si elles deman-

dent calme et concentration. 

Comité de Jumelage IZANO 
Après de nombreux mois impactés par la pandémie, l’es-

poir de retrouver la possibilité de rencontres, 

d’échanges, de partages de bons moments conviviaux, 

devient une motivation majeure pour esquisser à nou-

veau des projets.  

Le conseil d’administration, réuni à nouveau dernière-

ment, avait inscrit à son ordre du jour l’accueil de la mu-

nicipalité ainsi que du comité de jumelage d’IZANO. Les 

25 et 26 juin, une délégation d’une dizaine de personnes 

est attendue dans la vallée. Alors un programme varié 

est élaboré, alliant culture et découverte.  

Après un accueil chaleureux aux yourtes de BIOL, la délé-

gation d’une quarantaine de personnes va pouvoir visiter 

le musée de la galoche à VAL-DE-VIRIEU, seul musée en 

France dans cette catégorie.  

Puis un petit tour au Château rappellera nos spécificités, 

et nos différences culturelles à partager. 

Le comité de jumelage de la Vallée de l’Hien, à cette oc-

casion, le samedi 25 juin, à 21h, propose à nos amis ita-

liens, comme à toute la population des sept communes 

jumelées, une pièce de théâtre, une comédie italienne : 

La Locandièra. 
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Cette pièce raconte la vie très agitée d’une tenancière 

de bar à Florence, mise en scène par Carlo GOLDONI, 

jouée en français à la salle des fêtes Henri BANCHET. 

L’entrée est libre, ouverte à tous. 

Le temps du dimanche matin est réservé aux échanges 

avec les élus des différentes communes, sur des sujets 

d’actualité, et bien sûr les projets futurs seront abordés. 

Hien Nature 

Le 21 mai 2022, l’association L’Hien Nature a réalisé une 

sortie à la découverte des oiseaux et des plantes du ma-

rais de BIOL. Malgré la chaleur et la sécheresse de ce 

printemps, notre petit groupe a pu répertorier au moins 

une cinquantaine d’espèces en deux heures.  

Ces inventaires réguliers permettent de confirmer la pré-

sence d’une biodiversité intéressante en Vallée de l’Hien 

et aussi, malheureusement, de constater la régression 

constante des surfaces de prairies humides qui accueil-

lent cette richesse en espèces patrimoniales… 

En 2022, la planète et sa biodiversité passent toujours 

après le « pouvoir d’achat », sauf que, sans biodiversité 

(= végétaux + animaux), il n’y a plus d’emplois : agricul-

ture et industries alimentaires (fruits, légumes, céréales, 

viandes, fromages…), restauration, supermarchés, indus-

tries pharmaceutiques (plantes médicinales), habille-

ment (laine, coton, chanvre, soie, cuir…), jardinage, sylvi-

culture, mobilier, menuiserie, charpentes, bois 

d’œuvres, papeterie, cartonnerie, etc…   

Sans compter l’importance de ces milieux naturels pour 

les activités de loisirs extérieurs, le tourisme, ou simple-

ment la promenade, la détente ou la recherche de quié-

tude… 

Que soient donc préservés les espaces naturels de cette 

Vallée de l’Hien ! 

Club de généalogie Nord-Isère  

Le club de généalogie du Nord-Isère continue ses ren-

contres et ses projets. Après avoir fait l’arbre généalo-

gique des Vulpilliens (LA VERPILLÈRE) et des Lilots (L’ISLE

-D’ABEAU), un nouveau projet a débuté avec l’arbre 

généalogique des Biolois sur la période de 1896 à 1906.  

Après une assemblée générale encourageante, le bureau 

a été réélu à l’unanimité.  

Pour plus d’information sur l’association, n’hésitez pas à 

nous contacter : 

Alain VAN RUYMBEKE, au 06 65 05 42 61 

Céline CLAVEL, au 06 73 67 18 00 

Ou par mail : cgni38@gmail.com 

 

Festi’BIOL  

 

 

Quand vous lirez ce texte, la fête de la musique aura eu 

lieu, puisque programmée pour le 18 juin. Nous revien-

drons sur cet évènement dans un prochain bulletin. J’es-

père que tout un chacun aura pu profiter de cette soirée 

animée par le groupe rock Moustache, et par les chan-

teurs ou musiciens amateurs qui auront voulu partager 

leurs talents. 

La prochaine manifestation que nous organiserons con-

cernera le cinéma en plein air. La communauté de com-

munes des Vals Du Dauphiné a inscrit BIOL dans son pro-

gramme.  
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Ce sera donc le samedi 23 juillet 2022, à 21h30, square 

Pierre GUILLAUD (repli à la salle des fêtes en cas de 

mauvais temps).  

N’oubliez pas, venez avec votre chaise ! 

Le film à l’affiche est Hors Normes. C’est un film réalisé 

par Éric TOLEDANO et Olivier NAKACHE avec Vincent 

CASSEL, Reda KATEB, Hélène VINCENT, dont le synopsis 

est le suivant : 

Bruno et Malik vivent depuis 20 ans dans un monde à 

part, celui des enfants et adolescents autistes. Au sein de 

leurs deux associations respectives, ils forment des 

jeunes issus des quartiers difficiles pour encadrer ces cas 

qualifiés "d'hypercomplexes". Une alliance hors du com-

mun pour des personnalités hors normes.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, mais c’est encore un peu loin, retenez la date du 

28 août pour la randonnée. Elle commencera à 8h. Des 

informations plus précises vous seront communiquées 

par PanneauPocket en temps utile. 

FC Vallée Hien 

La saison 2021-2022 se termine. Elle a pu se dérouler 

presque normalement. En effet, si Omicron a fermé les 

portes des gymnases en janvier et février, empêchant 

ainsi le déroulement de nombre de tournois en salle, les 

rencontres en extérieur ont toutes pu se tenir. Grâce 

aux protocoles mis en place, ces rassemblements n’ont 

créé aucun foyer de contagion. Ce n’est pas que le foot 

soit un antidote au virus ! Beaucoup de joueurs, ainsi 

que des membres de leurs familles, ont été contaminés, 

ont dû lutter contre la maladie et respecter la quaran-

taine de sept jours. Mais leur jeunesse et les protections 

mises en place ont globalement rendu leurs souffrances 

supportables et sans conséquences à terme.  

Le beau temps de ce printemps a permis à toutes les 

rencontres de se dérouler aux dates prévues. Seule, 

l’abondante neige du début avril a perturbé, l’espace 

d’une fin de semaine, le calendrier.  

Nous ne présenterons pas ici les résultats des différents 

championnats de chacune des catégories. Ce serait ré-

barbatif pour un non-initié, et surtout incomplet car les 

compétitions vont se terminer après l’écriture de cet 

article.  

Nous allons plutôt focaliser sur un samedi particulier : le 
28 mai 2022. Cette date était celle annoncée du tournoi 
organisé par notre club pour les catégories U10 et U11 
d’une part, et U13 d’autre part.  

Un beau succès de participation tout d’abord. Trente-
deux équipes avaient répondu présent, seize dans cha-
cune des catégories. Des équipes locales bien sûr, mais 
aussi des clubs issus de différents horizons venus pour 
se confronter balle au pied avec les footballeurs indi-
gènes. Citons pour exemple les clubs de PONT-DE-
CHÉRUY, du GAPS pour Groupement de l’Avant Pays 
Savoyard (intégrant des éléments des communes de 
PONT-DE-BEAUVOISIN, LA BRIDOIRE et NOVALAISE), 
DRUMETTAZ (sur les bords du lac du BOURGET), ou 
CHAMPSAUR (situé sur le haut de la vallée du DRAC, 
dans les HAUTES-ALPES). 

Un succès organisationnel aussi. Le beau temps était de 
la partie. Un nombre important de spectateurs a partici-
pé et supporté, dans la bonne humeur et dans un excel-
lent esprit sportif, les quelque trois cents joueurs qui se 
sont affrontés, pendant huit heures non-stop, au cours 
d’environ cent trente rencontres réparties sur les deux 
terrains de SAINT-VICTOR-DE-CESSIEU. Et tout cela dans 
un timing scrupuleusement respecté, grâce bien sûr à 
l’implication de tout le staff organisationnel, mais avec 
une mention spéciale au chef d’orchestre Clément 
CHAFFARD. Tous les membres du club étaient contents 
de faire revivre ce tournoi qui n’avait pas pu être fait en 
2020 et 2021 pour les raisons que vous savez. 

Le tournoi U11 a été remporté par le FCBJ, devant les 
U10 du FC Vallée de l’Hien. Le FC Vallée de l’Hien U11 
complétant le podium. 
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Le tournoi U13 a été remporté par GAPS devant le FC 
Vallée de l’Hien. 

 

 
Ce même samedi 28 mai, un groupe de filles de catégo-
rie U13 a participé à un tournoi à MOIRANS. Ce tournoi 
rassemblait dix équipes réparties en deux groupes de 
cinq. Parmi ces équipes, on retrouvait l’OM, le GF38, le 
GAPS (Groupement de l’Avant Pays Savoyard), CROLLES, 
MOIRANS, … et le FC Vallée de l’Hien. 

Tournoi plutôt relevé où nos représentantes n’ont pas à 
rougir de leurs prestations. Le manque de vivacité et de 
technique a été compensé par une bonne organisation 
sur le terrain. Les filles ont répondu au défi physique 
imposé par leurs adversaires dans les duels. BRAVO ! 
Le bilan sportif est encourageant. Trois matchs perdus 
par le plus petit des scores (1/0) contre GAPS, le GF38 et 
MOIRANS. Un match perdu plus largement (3/0) contre 
Crolles. En match de classement, notre équipe a fait 
match nul (1/1) avec la deuxième équipe du GAPS, mais 
a gagné aux penalties ! 
Un grand BRAVO à l'équipe ! Nous, éducateurs, sommes 
fiers de vous, sur le terrain comme en dehors ! 

Deux informations pour conclure : 
• L’AG du club aura lieu le 1er juillet. 
• Enfin, notre section féminine s’étoffe. Une équipe U15 

filles sera présente pour défendre nos couleurs sur les 
stades dès l’an prochain. 

 

Jazz Danse 

Quel plaisir pour nos danseuses de remonter sur les 

planches après 2 saisons sans gala ! Même si elles ont 

dû faire preuve de beaucoup d’adaptation en raison des 

nombreuses absences cette année, des semaines d’iso-

lement, des distanciations qui ne leur ont pas permis de 

s’entraîner et prendre leurs repères sur scène, le résul-

tat a été magique et admirable ! Bravo à elles !  

Nous tenons à remercier le CA ainsi que tous les parents 

bénévoles qui ont apporté leur pierre à l’édifice, sans 

qui ces deux soirs de spectacle ne pourraient avoir lieu. 

Petit message également pour les animatrices Véro-

nique et Laëtitia. Merci pour votre implication lors des 

entraînements et le temps personnel que vous consa-

crez à faire vos propres chorégraphies. Mais aussi merci 

à leurs suppléantes Sylvie, Vanessa, Alison, Marjorie, 

Clémence et Elsa qui les aident à chaque séance : elles 

sont d’une grande aide pour elles. 

Cette année, Mr le maire est venu remercier sur scène 

notre présidente Denise, en lui remettant la médaille du 

bénévolat pour ses 30 ans de dévouement. Merci à toi ! 

Nous espérons vous retrouver nombreux l’an prochain 

pour notre gala. Les inscriptions pour les anciens adhé-

rents se feront en ligne dès la mi-juin. Les places va-

cantes seront ouvertes aux personnes sur liste d’attente, 

inscrivez-vous vite. A bientôt ! 

Sylvie YOGA 

Avec l'arrivée de l'été et des va-

cances, la saison de yoga touche à 

sa fin. Comme toutes les années 

précédentes, je tiens à remercier les élèves de chaque 

groupe, pour leur présence et leur belle énergie, d'au-

tant plus que nous avons pu nous retrouver pour parta-

ger et vivre toute notre année yoga pleinement en pré-

sentiel. 

En ces temps actuels, les bienfaits de la pratique du yo-

ga sur la santé du corps et de l'esprit ne sont plus à dé-

montrer, quels que soient l’âge ou la condition physique 

de la personne. Alors n'hésitez pas à nous rejoindre à la 

rentrée. 

Les cours se déroulent à la salle Robert POULET (stade 

de foot), le mardi de 9h à 10h15, et le mercredi soir de 

19h30 à 20h45. 
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Reprise dès le mardi 13 Septembre (1 séance d'essai 

offerte). 

Pour tout renseignement, me contacter au 

06.33.01.51.92 ou par mail : contact@sylvieyoga.fr 

Pré-inscriptions possibles lors du 

forum des associations prévu le 2 

septembre à BIOL. 

  

Très bel été, 

Sylvie GONZALES 

 
 

Vivre à BIOL 

Au cours de cette période, le groupe impliqué dans la 

‘Mémoire de BIOL’ s’est réuni une fois, le 6 mai, et nous 

avons rendez-vous pour notre prochaine réunion le jeu-

di 30 juin, 20h, salle des associations.  

Au cours de cette réunion du début de printemps, nous 

avons fait le point d’avancement des travaux de re-

cherche et de récolte d’informations sur les sujets en 

cours.  

Des interviews ont été faits avec des ‘personnalités’ du 

village, d’autres sont programmés.  

Des personnes ont spontanément apporté des docu-

ments relatant anecdotes et histoires locales. Merci no-

tamment à Robert PERRIN. N’hésitez pas à nous contac-

ter si vous avez des traces du passé que vous voulez 

partager. Et n’hésitez pas non plus à nous rejoindre lors 

de notre prochaine réunion. 

Des matériaux ont été signalés comme disponibles pour 

être étudiés : les archives des écoles, celles du foot par 

exemple. Si vous êtes intéressé(e)s pour vous plonger 

dans ces documents afin de retrouver votre âme de 

vingt ans … 

Mais l’avancée la plus significative est celle du duo 

Jacques DEBIEZ – Didier MALJOURNAL. Ils ont plongé 

dans les photos de classe et de conscrits que Didier 

nous avait mis à disposition, pour repérer l’ensemble 

des noms des personnes présentes sur les photos. Non 

seulement ils ont bien travaillé, mais ils nous ont bien 

fait discuter… Ce qui a fait ressortir des souvenirs et des 

anecdotes. 

Pour le plaisir, pour la mémoire, ou tout simplement 

pour vous dire qu’avant, c’était comme maintenant, 

mais pas avec les mêmes gens, voici une photo : C’était 

quand ? C’était qui ? 

mailto:contact@sylvieyoga.fr
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Exposition en maternelle 

La semaine de la Maternelle s’est achevée vendredi 1er 

avril, avec un temps fort le mardi 29 mars, à l’école ma-

ternelle BROCARD-SAINT-EXUPÉRY de BIOL. C’est sous la 

forme d’une exposition des travaux d’élèves que les en-

seignantes ont accueilli les familles au sein des classes. 

Le choix s’était porté sur la lecture, mise à l’honneur 

cette année sur le plan national. 

Les élèves ont étudié divers albums jeunesse. 

Pour la classe des PS/MS de Mme LAMOUILLE, il s’agis-

sait du livre ‘Le Machin’ qui a su emmener les jeunes 

enfants à la découverte des textiles, des couleurs et des 

motifs. 

Dans la classe des MS/GS de Mmes DELADOEUILLE et 

PIATON, le parti pris fut de s’envoler à la recherche des 

dragons à travers le livre ‘Où est le dragon ?’ présent au 

concours du Prix Nord Isère (PNI) des Jeunes Lecteurs. 

Enfin, les GS/CP de Mme NORGEOT ont étudié à la fois 

‘Julian est une sirène’, également à l’affiche du PNI, et 

l’univers de la poésie avec le Printemps des poètes. 

Leurs recherches les ont conduits à s’évader dans le 

cycle et le monde de l’eau, tout en passant par la créa-

tion poétique d’haïkus . 

Le temps de rencontre fut très riche de partage et 

d’émerveillement.   

Un grand merci aux enfants et à l’équipe éducative pour 

leur implication dans le projet, ainsi qu’aux visiteurs ve-

nus nombreux ! 

APEEP 

Après quelques difficultés de mise en route, mais avec le 

soutien de la mairie, de Festi’BIOL qui nous a fait un don 

financier, de tous les parents pour leur participation, 

nous avons pu organiser deux manifestations : 

• Le Carnaval, qui a eu lieu le vendredi 26 mars, avec un 

bénéfice de 900€ 

• La vente de pains et tartes au sucre, le samedi 14 mai, 

avec un bénéfice de 830€ 

Par ailleurs, nous avons récolté le montant des cotisa-

tions : 1370€ 

Grâce à tout cela, tous les enfants ont pu aller voir un 

spectacle au théâtre de CHÂBONS. 

MERCI A VOUS pour votre implication. 

Nous avons fait un point avec l’équipe pédagogique et la 

mairie, en faisant un budget prévisionnel pour l’année 

prochaine, afin de répondre aux demandes de sorties 

pédagogiques. Des réservations vont déjà se faire pour 

des sorties et de beaux projets sont en vue. 

Nous organisons la kermesse, le vendredi 1er juillet à la 

salle AEP (divers jeux, une tombola, des lots, une bu-

vette, un barbecue géant….). Nous vous espérons nom-

breux ! 
 

APEL 

 

Force est de constater la réussite de notre première 

chasse aux grenouilles, avec plus de 160 inscriptions. 

Nous avons d’ores et déjà décidé de reconduire cette 

manifestation l’année prochaine avec de nouvelles 

énigmes, et, qui sait, peut-être même un nouveau 

thème et un nouveau lieu.  
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Notre vente de fleurs a également été une réussite et a 

ainsi permis de diminuer le coup du voyage scolaire de 

la classe des CM pour les parents. Les enfants se ren-

dront à American Village durant trois jours.  

Les CE prendront, pour leur part, la direction de CHA-

NAS, et les 2 classes de maternelle se rendront, quant à 

elles, à l’aquarium de LYON. 

La fin de l’année scolaire approche, et avec elle, sa ker-

messe. Cette dernière fait son grand retour le samedi 25 

juin, après deux ans d’absence pour cause de COVID. 

C’est pourquoi nous avons décidé d’offrir aux enfants et 

à leurs familles une journée festive au stade Robert 

POULET, où tout le monde pourra partager des mo-

ments de complicité tout en s’amusant. Château gon-

flable, jeux en bois, maquillage… seront au rendez-vous. 

Et, bonne nouvelle, notre kermesse est ouverte à tous. 

Venez nous rencontrer et échanger. C’est à partir de 

12h. Restauration (préparée par ‘la tentation des gour-

mets’ de CHARAVINES) et buvette seront à votre disposi-

tion.  

Nous pensons déjà à l’année prochaine qui, pour nous, 

sera une année de transition puisque notre école entre-

ra dans sa phase de travaux pendant un an. Une démoli-

tion pour laisser place à un tout nouveau bâtiment, 

beaucoup plus fonctionnel pour nos enfants. Une année 

charnière mais nous serons toujours présents sur notre 

commune pour continuer de faire vivre notre associa-

tion. A commencer par notre vente à emporter en oc-

tobre et notre marché de Noël fin novembre.  

En attendant, nous vous souhaitons à tous, petits et 

grands, un bel été, de très bonnes vacances, et nous 

vous donnons rendez-vous à la rentrée !  

Fresque Yves GAGET 

C’était le 16 avril 2022. Un samedi soir sur la Terre… Une 

affluence importante s’était massée devant la média-

thèque de la commune pour un hommage à Yves.  

Ses amis potières et potiers de l’association ‘D’ARGILES’ 

avaient réalisé une fresque sur le mur qui fait face aux 

halles. Un grand moment de tendresse et d’amitié pour 

l’artiste, mais aussi pour l’homme qu’il était. Nous re-

produisons ci-dessous le discours de Patrick BELMONT. 

Yves, non seulement tu es accroché à nos cœurs, mais tu 

fais partie de nos murs ! 

Monsieur le Sénateur de l’Isère, 

Madame La Conseillère Départementale, 

Monsieur Le Conseiller Départemental, 

J’excuse Madame La Présidente de la Communauté de 

communes des VDD, 

Messieurs les Maires Honoraires, 

Mesdames, Messieurs les Maires, 

Mesdames, Messieurs les Potières et Potiers, 

Maryse, Marina, Quentin et vos familles, 

Amis d’ici et d’ailleurs… 

Bienvenue à vous toutes et tous,  

Les membres du conseil municipal et moi-même sommes 

très heureux de vous accueillir cet après-midi et de par-

tager ce moment convivial afin de rendre hommage à 

YVES GAGET, l’enfant du pays devenu ‘maître artisan 

d’art’. 

Le projet de création d’une fresque en l’honneur de Yves 

est à l’initiative de ses amis potières et potiers regroupés 

au sein de l’association D’ARGILES et de sa famille.   
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Rien n’aurait pu se faire sans l’accord de Maryse et de 

ses enfants ici présents. Ce travail collaboratif a permis 

de créer cette œuvre d’art, dont vous êtes les légataires 

au plus profond de vous-mêmes.  Au nom de la popula-

tion de BIOL, je tiens très chaleureusement à vous en 

remercier. C’est grâce à vous que nous pouvons rendre 

cet hommage à Yves, enfant du pays trop brutalement 

disparu. Cet hommage que chacun attendait et que vous 

avez voulu simple, mais chaleureux, est à l’image de ce-

lui que nous honorons ce soir. Trop de larmes ont coulé. 

Mais sachez que la nuit n’est jamais complète : il y a tou-

jours, au bout du chagrin, une fenêtre ouverte, une fe-

nêtre éclairée. Une vie, la vie à se partager. 

Cette œuvre d’art, que nous sommes fiers d’accueillir, 

nous rappellera le souvenir de celui qui, de ses mains 

agiles, savait maîtriser cette argile, cette matière ô com-

bien respectable, et qui trouve toute sa plénitude asso-

ciée à l’eau, source de vie.   

Tout commence dans les années 1970, quand Yves ren-

contre Marc Besacier, un potier qui lui apprend à travail-

ler la terre et à la cuire. Dix ans plus tard, il monte un 

premier atelier à MONTREVEL où il reste dix ans. Puis il 

s’installe à BIOL, son village natal. Chemin faisant, son 

activité prend de l’essor, ses créations sont appréciées, le 

succès est là. Yves est un artiste passionné, il devient 

‘Maître artisan d’art’. Il est un des fondateurs de l'asso-

ciation ‘D'ARGILES’ réunissant des potières et potiers 

céramistes de la région RHÔNE-ALPES. Il participe à des 

expositions, jusqu’en Australie. 

Il fait partager sa passion en organisant des stages pour 

adultes. Yves désirait transmettre ce savoir-faire, il ai-

mait partager. 

Maintenant, prenons quelques instants et imaginons 

Yves, assis dans son atelier Chemin du Bois Grivoux, un 

ciel bleu profond, une vue magnifique sur les Alpes, un 

atelier baigné de lumière. Tous les paramètres sont ras-

semblés pour laisser libre cours à la création … Avant de 

lancer son tour, peut-être se disait-il … : 

 ‘Madame la terre, vous voilà posée devant moi. Noire, 

brune, rousse ou cendrée, vous êtes toutes mes préfé-

rées. Délicatement, le tour se met à danser, et voilà que 

commence cette ronde endiablée…’. 
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Réunion Publique 

Comme promis, le conseil municipal a organisé sa pre-

mière réunion publique le vendredi 13 mai 2022. Le but 

de cette réunion publique était l’échange sur les diffé-

rents projets et avancements pour lesquels s’investit 

l’équipe municipale, dans le but d’informer mais aussi de 

solliciter vos avis et points de vue. 

Bâtie sur un mode original, après un temps d’accueil, 

sept stands attendaient les visiteurs pour des échanges 

informels en petits groupes : 

• Communication, pour présenter les évolutions réali-

sées et questionner sur vos attentes en termes de sup-

port afin d’améliorer votre information, 

• Action sociale/Solidarité, présentant les actions France 

services, l’accompagnement scolaire et la mise en 

place d’une mutuelle communale (avec la présence de 

Monsieur FALCONNET de Mutualp), 

• Projet BIOL 2030, qui cherche à prévoir les espaces 

publics du futur sur notre commune, en prenant en 

compte son évolution et celle du contexte dans lequel 

elle s’insère, 

• Conseil municipal des jeunes, qui a pris vie en sep-

tembre dernier, 

• Vie associative et culturelle, avec notamment les nou-

veaux équipements du stade, dont l’objectif est tout 

autant la mise ou le maintien en forme que la mixité 

des générations, 

• Environnement, pour vous parler d’ambroisie et de 

frelons (avec la participation de l’association Biodiver-

sité Nature en Val d’Huert), 

• Résidence autonomie, dont le projet avance à grands 

pas depuis l’accord du département sur le principe de 

son implantation. 

Cette soirée a été un moment convivial et d’échanges 

autour de ces espaces. Beaucoup d’explications, de 

questions posées, d’idées émergentes… un vrai espace 

de partage. 

Ce concept de réunion a beaucoup plu, au dire des per-

sonnes présentes. C’est avec plaisir que nous envisa-

geons dès à présent de renouveler l’expérience l’année 

prochaine. 

Nous tenons aussi à remercier notre boulanger, pour 

l’excellent gâteau spécialement 

créé pour l’occasion, et pour 

lequel nous devons encore 

trouver un nom. N’hésitez pas 

à nous faire part de vos idées. 

Mais au-delà du nom, quel dé-

lice pour le palais ! 

 

Veillée thématique 

L’agriculture de demain se prépare aujourd’hui 

La commission communication du conseil municipal de 

BIOL a souhaité organiser un nouveau concept 

d'échange entre les habitants de BIOL. Baptisées 

‘Veillées thématiques’, l'objectif de ces soirées est 

d'aborder un thème qui touche chacun d'entre nous 

dans notre quotidien. Des professionnels concernés, des 

experts du sujet sont là pour présenter et parler des 

thèmes retenus avant de pouvoir débattre avec les parti-

cipants. 

Organisée le vendredi 18 mars, la première veillée thé-

matique avait pour intitulé ‘L'agriculture de demain se 

prépare aujourd'hui’.  

Partant du principe que ce n'est pas parce que nous ha-

bitons une commune rurale que nous connaissons l'agri-

culture, c’était l’occasion de mieux faire connaissance 

avec les acteurs de notre belle campagne : les agricul-

teurs de BIOL. Chaque exploitant siégeant sur notre com-

mune a pu présenter son exploitation en termes de sur-

face, de production, de main d’œuvre ou d'organisation 

du travail. Si l'activité vaches laitières est prépondérante, 

avec notamment la production de lait pour la production 

du fromage ‘Saint-Marcellin’, l'activité maraîchage est 

aussi présente sur notre commune. A noter aussi que 

beaucoup de parcelles sont valorisées par des exploita-

tions situées sur les communes voisines et par des 

double-actifs. 
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Comme l'a présenté Thomas BEHAL de la 

Chambre d’Agriculture de l’ISÈRE à travers 

une lecture du paysage, ces activités con-

tribuent non seulement à la production de 

notre alimentation mais aussi à la qualité 

de notre cadre de vie.   

Saviez-vous aussi que les agriculteurs fran-

çais sont champions n°1 quand on aborde 

le thème du recyclage ?  

Anne DEPIERRE, de l'association ADIVALOR qui organise 

la collecte de tous les déchets produits sur une exploita-

tion (bidons, sacs papier, ficelles, filets, films plastiques, 

...) n'a pas manqué d'insister sur ce point : 77% des plas-

tiques agricoles sont recyclés et l'objectif est bien 

d'atteindre 100% en 2030. 

Les sujets de la qualité de l'eau et de la préservation de 

l'environnement ne pouvaient pas être absents de cette 

soirée. C'est Amandine ROUX, de la Chambre d’Agricul-

ture de l’ISÈRE et animatrice du GIEE Agri-Demain des 

Terres Froides, qui a présenté l'ensemble des efforts 

consentis depuis plusieurs années par les agriculteurs 

pour protéger cette ressource. Mais ce sont surtout les 

techniques alternatives en terme de lutte contre les 

mauvaises herbes qui ont été présentées. Toutes les ex-

ploitations ne sont pas en agriculture biologique, mais 

toutes se posent des questions et cherchent à maîtriser 

ce qu'on appelle le désherbage mécanique. La CUMA du 

Soleil Levant de BIOL vient d'ailleurs d’investir dans une 

bineuse dernière génération pour le maïs. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Enfin, comme tout secteur économique, l'agriculture est 

soumise à de nombreuses réglementations : carnet sani-

taire, cahier phytosanitaire, plan de fumure, cultures 

piège à nitrates, Politique Agricole Commune, tous ces 

termes ont pu être présentés et expliqués par les agri-

culteurs, démontrant à quel point l'agriculture française 

est très encadrée, et cela dans un seul but : produire une 

alimentation saine. Au fait, savez-vous que la France est 

classée n°1 mondial en terme de modèle agricole du-

rable ? …...Cocorico !! 

Pour conserver ce titre, les nouvelles technologies pré-

sentées sont et seront des alliées incontournables : pilo-

tage d’outils par GPS, robotisation, images satellites, ap-

plications smartphone n'ont plus de secret pour les ex-

ploitants et prennent de plus en plus de place dans le 

métier d’agriculteur. 

Nous espérons que les débats entre les 

professionnels et la salle auront permis 

non seulement de répondre à toutes 

les questions mais aussi de lever cer-

tains doutes et surtout de mieux se 

connaître pour mieux se comprendre. 

Si l'agriculture a beaucoup évolué de-

puis 60 ans, tous, agriculteurs et pu-

blic, se sont accordés pour dire que ce secteur devra 

continuer de s'adapter afin de répondre aux nouvelles 

attentes sociétales. 

L'objectif de la soirée, à savoir créer du lien entre les 

agriculteurs et les habitants, a été atteint, à la grande 

satisfaction de tous.                                         Eric CHAVROT 

 

Résidence autonomie 

La MARPA : un projet qui avance, … 

Le mardi 7 juin 2022, à 18h30, s’est tenue, à BIOL, 

l’assemblée générale de constitution de l’association qui 

sera chargée de créer et de gérer la future MARPA 

(Maison d’Accueil et de Résidence des Personnes Âgées) 

dont l’implantation est prévue à BIOL. 

De nombreux participants s’étaient réunis, en particulier 

des élu(es) représentant les communes, des membres 

d’établissements médico-sociaux, des membres d’asso-

ciations d’aide à la personne et des représentants de la 

MSA. 

Après le mot de bienvenue prononcé par Mr Patrick BEL-

MONT, maire de BIOL, et une introduction sur la nature 

du projet, c’est André PERRIN qui prit la parole en expli-

quant le choix opéré concernant le mode de gestion de 

ce futur établissement : une gestion à but non lucratif, 

type association loi 1901. 

Cette association sera essentiellement composée de re-

présentants des 11 communes qui font partie de ce pro-

jet. Ce mode associatif permettra une meilleure inclu-

sion de la MARPA dans le bassin de vie, et également le 
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renforcement de liens entre les habitants, la MARPA et 

les acteurs locaux du territoire. 

D’autres intervenants ont ensuite pris la parole pour 

expliquer les noms des différents acteurs du projet, et 

leur rôle, à savoir : les 11 communes, le porteur du pro-

jet immobilier, la MSA, la Fédération Nationale MARPA, 

Itinéraires Santé et le conseil départemental, qui seront 

liés, par exemple, par des conventions de partenariat 

et/ou d’accompagnement avec l’association de création 

et de gestion de la MARPA. 

Les ambitions de la MARPA ont été développées : 

• Lutter contre l’isolement et la perte d’autonomie, en 

apportant une solution d’habitat en conformité avec 

les besoins des seniors, 

• Réaliser une structure de qualité, attractive, accueil-

lante, accessible financièrement et inclusive dans le 

territoire, 

• Mettre en place une gestion financière rigoureuse de 

l’établissement, 

• Consolider l’opportunité foncière ‘cœur de village’ sur 

BIOL. 

L’organisation transitoire 

L’organisation précédente, qui arrive à échéance, a été 

mise en place afin d’organiser les différentes phases ini-

tiales nécessaires à la création de l’association et à la 

réalisation des statuts. Elle a fonctionné de l’appel à 

projet à l’agrément du conseil départemental. 

Bernard EVRARD a présenté les travaux du bureau provi-

soire, composé d’un président provisoire et de six 

membres issus des communes. Celui-ci s’est chargé de 

l’élaboration des statuts, de la réalisation du cahier des 

charges et de la coordination des différentes commis-

sions. Ce bureau provisoire a organisé également des 

visites auprès de structures comme la PUV (Petite Unité 

de Vie) de La TOUVIÈRE de CHÂBONS, ou l’EHPAD des 

Tournelles de VAL-DE-VIRIEU, et dernièrement avec le 

SSIAD de VAL-DE-VIRIEU, afin de faire connaître le projet 

de MARPA et surtout les interactions qui pourront 

naître entre ces différentes structures médico-sociales 

et la MARPA. 

Trois commissions avaient été mises en place : 

• Sociale, composée de 18 membres :    

Rapporteur Véronique SEYCHELLES 

• Finances, composée de 8 membres :    

Rapporteur Chantal GIROUD 

• Architecturale, composée de 9 membres :   

Rapporteur Patrick BELMONT 

Le plan de l’architecte est un résultat de la commission 

architecture. C’est pour l’heure une ébauche de l’im-

plantation de la MARPA dans son environnement bio-

lois. Pour mémoire, cet établissement permettra de re-

cevoir 30 résidents. 

La structure associative pour la suite du travail 

L’assemblée générale a été le moment de proposition 

de la composition du conseil d’administration de l’asso-

ciation qui va œuvrer à partir de maintenant : 

• Des membres de droit : 6 membres fondateurs, 2 

représentants de chacune des 11 communes, 2 dé-

légués MSA, des conseillers départementaux, des 

députés et un sénateur. 

• Des membres actifs : autres membres qui partici-

pent à son fonctionnement et à la réalisation de son 

objet ; des représentants des clubs des aînés, des 

professionnels de santé, des résidents, des familles, 

des EHPAD, d’une PUV (Petite Unité de Vie), et de 

personnes qualifiées sur le territoire. 

• Des membres d’honneur, s’agissant de toute per-

sonne physique ou morale qui apporte un concours 

ou un soutien à la réalisation des objectifs de l’asso-

ciation. 

Le conseil d’administration est prévu d’être structuré en 

3 collèges : 

• Collège 1 : membres de droit, 20 personnes, 

• Collège 2 : membres actifs, 10 membres, 

• Collège 3 : membres d’honneur 

La composition du bureau, comptant 10 membres, sera 

la suivante : 1 président, 2 vice-présidents, 1 trésorier et 

1 vice-trésorier, 1 secrétaire et 1 vice-secrétaire, et 3 

membres du bureau. 

Après la présentation des statuts pour l’association de 

création et de gestion de la MARPA, son nom a été dé-

voilé : ce sera ‘Le L’Hien’. Le conseil d’administration a 

procédé à l’élection des membres du conseil, puis à celle 

des membres du bureau. 

Composition du bureau de l’association  

Président  André PERRIN 

1er vice-président Patrick BELMONT 

2ème vice-président Bernard EVRARD 

Trésorier  Chantal GIROUD 

Vice-trésorier  Véronique SEYCHELLES 

Secrétaire  Poste à pourvoir 

Vice-secrétaire  Jean-François ROBERT 

Membres du Bureau J.P. LOVET et Bernard BADIN 
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Syclum : Du nouveau dans le tri dès le mois d’octobre 

Emballages et papiers dans le même panier 

Dès l’automne 2022, finies les hésitations et les erreurs de tri… Une seule consigne : 100% des emballages et des 

papiers vont dans le bac jaune ! Les films plastiques, les pots de yaourts et boîtes de crèmes par exemple, les sacs 

et sachets, les barquettes… en plus de tous les flacons, bidons et bouteilles qui se triaient déjà, iront désormais dans 

le bac jaune avec les boîtes de conserve et autres emballages en métal. 

Attention !! Tous les emballages dans la poubelle jaune ne signifie pas que tous 

les plastiques s’y retrouvent ! Un jouet en plastique n’est pas un emballage, donc 

ne doit pas être jeté dans la poubelle jaune dédiée aux emballages et papiers. 

Vous avez dit POUBELLE jaune ? 

En tant qu’habitants de la commune de BIOL, vous allez être équipés d’une poubelle jaune individuelle à partir de 

l’automne 2022. Ces poubelles seront fournies par le SYCLUM, selon une démarche que votre commune vous com-

muniquera. Vous serez informés des dates et des lieux de retrait de votre bac par un courrier déposé dans votre 

boîte aux lettres. Ceci constituera une autre étape d’amélioration de la propreté urbaine et des conditions de tra-

vail des personnels de collecte. 

Optimiser le recyclage et réduire les erreurs de tri 

L’objectif de cette évolution ? Vous permettre de mieux trier et donc de recycler plus. L’augmentation des ton-
nages d’emballages collectés grâce à cette simplification permettra de créer de nouvelles filières et procédés de 
recyclage pour les déchets n’en disposant pas encore. Elle vise également à réduire les erreurs de tri.  Ces erreurs 
qui peuvent représenter jusqu’à 25 % des déchets entrant en centre de tri, et qui coûtent cher à la collectivité, donc 
au contribuable. 

Simplification des jours de collecte 

Compte tenu de ces évolutions, les jours de collecte vont être simplifiés. Les collectes des ordures ménagères et des 

emballages auront lieu EN ALTERNANCE une semaine sur deux, le MÊME JOUR DE SEMAINE. 

Exemple : Pour BIOL, la collecte des bacs ORDURES MÉNAGÈRES aura lieu le jeudi des semaines paires, et la collecte 

des BACS JAUNES aura lieu le jeudi des semaines impaires. 

Devenir des points TRI en apport volontaire 

Les bacs de papiers et d’emballages devenus inutiles seront supprimés et les bacs de verre multipliés pour les 

rendre plus accessibles aux habitants. De nouveaux bacs pour les cartons bruns vont être déployés pour répondre 

aux nouveaux modes de consommation. 

La deuxième vie des emballages et des papiers 

Une fois triées, les matières sont intégrées dans la fabrication de nouveaux produits, permettant ainsi une écono-

mie importante de ressources naturelles et d’énergie. Les emballages plastiques sont notamment utilisés pour la 

fabrication du bac jaune que vous recevrez gratuitement, à hauteur de 75 % de son poids total. 

Trier, c’est bien, limiter les emballages, c’est mieux ! 

Réduction des déchets et recyclage sont complémentaires. Parallèlement à la simplification des consignes de tri, il 

est également indispensable de revoir nos modes de consommation. Le meilleur déchet est celui que l’on ne pro-

duit pas ! 

Composter pour vider sa poubelle ! 

Le saviez-vous ? La poubelle contient jusqu’à 30% de déchets organiques compostables. Mélangés aux ordures mé-

nagères, ils pourrissent vite et sentent mauvais. Composés d’eau à 80%, ils ne présentent aucune valeur énergé-

tique à l’incinération ! Mais grâce au compostage, ces déchets peuvent devenir une véritable ressource pour votre 

potager, vos massifs de fleurs et autres plantations.  
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PCS ou Plan Communal  
de Sauvegarde 

 

Le PCS c’est quoi ?  

Le Plan Communal de Sauvegarde (PCS) est un outil 
d’anticipation pour faire face à une situation de crise. Il 
ne s’agit pas d’anticiper les secours (soigner, médicali-
ser, évacuer les blessés, …) qui seront menés par les en-
tités compétentes (pompiers, SAMU, gendarmerie, …), 
mais de penser la sauvegarde des biens et des per-
sonnes (alerter, informer, mettre à l’abri, assister, orga-
niser le soutien, …). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Qui construit ce plan ? 

La commune de BIOL travaille actuellement à la réalisa-

tion de son Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Pour 

ceci, elle est accompagnée par Julie IMBERT, étudiante 

en ingénierie, en master Risque et Environnement 

(Université de LYON), ainsi que par l’IRMa (Institut des 

Risques Majeurs de GRENOBLE). Julie travaille à mi-

temps sur le PCS de BIOL, l’autre mi-temps étant consa-

cré au PCS de la commune voisine de VAL-DE-VIRIEU. 

Son étude durera six mois. Elle a commencé début avril 

et terminera donc fin septembre. Sur la commune, elle 

est accompagnée par Patrick BELMONT et Guy PRUD-

HOMME côté élus, et par Nathalie BERNARD, Céline 

MUET, Benoît BERTRAND et Éric GUIVIER côté adminis-

tratif et technique. 

Que contiendra ce plan ? 

Il s’agit tout d’abord d’identifier les différents risques 

susceptibles de créer des situations de crise nécessitant 

de penser sauvegarde. Ces risques peuvent être liés par 

exemple à un évènement majeur naturel (séisme, tem-

pête, inondations…), technologique (accident impliquant 

un transport routier de matières dangereuses, incendie, 

risque d’explosion, …) ou sanitaire (pandémie, cani-

cule…). C’est le premier travail qui a été mené et qui a 

conduit à des cartographies repérant les enjeux 

(bâtiments remarquables, lieux à risques, répartition de 

la population,  …). 

Les risques étant répertoriés, l’objectif est alors de pré-

voir les mécanismes de réception et  traitement de 

l’alerte, puis de planifier les actions à mener pour orga-

niser la sauvegarde dans ces différentes situations de 

crise. Pour cela, il faut de la méthode (procédures, plans 

d’actions, outils), mais aussi des moyens matériels et 

humains pour la mettre en œuvre, et des moyens 

d’alerte pour que toute la population du village soit in-

formée de l’évènement. Pour coordonner toutes ces 

actions, qui se feront bien sûr en corrélation avec les 

instances préfectorales et de secours, il faut définir une 

organisation de crise (responsables, missions). 

En parallèle à la définition de l’anticipation de la sauve-

garde dans ces situations, il s’agira également d’infor-

mer préventivement les habitants de la commune des 

risques potentiels et des mesures de prévention et de 

sauvegarde envisagées. Mais il n’est pas sûr que cette 

partie puisse être réalisée cette année. 

 

 

 

 

 

 

 

 

On a besoin de vous 

Lors de la survenance d’un évènement majeur, le maire 

peut recourir à la mobilisation des moyens des entre-

prises privées, des artisans ou agriculteurs, des profes-

sionnels de santé présents sur son territoire. Il doit aussi 

avoir une attention particulière pour les personnes ren-

dues vulnérables par la maladie, un handicap ou tout 

simplement l’âge.  

Afin de préparer au mieux la collectivité, nous devons 

répertorier les moyens humains et matériels potentiel-

lement mobilisables et les modalités nécessaires à leur 

mise en œuvre, mais aussi les personnes dites vulné-

rables.  

Certains d’entre vous ont reçu des formulaires de recen-

sement car ils/elles ont été repéré(e)s, soit comme des 

acteurs possédant des moyens susceptibles d’aider, soit 

comme personnes à risques. Merci de remplir les formu-

laires et de les renvoyer à la mairie avant la date indi-

quée. Si vous ne recevez pas ce courrier et que vous 

pensez pouvoir participer à cette action collective si elle 

s’avère nécessaire, merci de venir récupérer un formu-

laire directement à la mairie. 
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Retraite de Geneviève 
Geneviève BOITON était ATSEM (Agent Territorial Spé-

cialisé des Écoles Maternelles) à l’école SAINT-EXUPÉRY. 

Elle est partie en retraite en début d’année 2022 après 

22 années au service de nos enfants et de l’école. Omi-

cron oblige, son pot de départ a été reporté. Il a enfin 

pu se dérouler le jeudi 2 juin, car un emploi du temps de 

retraité est très rempli… 

Ci-après le discours de Patrick BELMONT à l’occasion de 
ce départ. 
 
Nous voici enfin réunis pour officialiser ton départ en 

retraite avec ta famille, tes collègues, tous ceux avec qui 

tu as fait un bout de chemin professionnel. Nous 

sommes là ce soir pour marquer une étape unique dans 

ta vie, la fin de quelque chose et le début d’autre chose. 

La retraite, un état que l’on attend mais aussi un état 

que l’on ne voudrait pas voir arriver. 

Mercredi soir, en finissant une journée très dense en réu-

nions, je pensais déjà au lendemain, et je me disais que 

la vie est vraiment magique … à l’instant même où l’on 

doute, elle offre de nouveaux chemins, de nouvelles 

perspectives, de nouveaux projets … de nouveaux vi-

sages. 

C’est ce qui t’attend… Geneviève. C’est un autre chemin, 

plus lumineux, plus dégagé des soucis, et qui te per-

mettra d’apporter davantage d’amour à celles et ceux 

qui en ont besoin, autour de toi…. 

Je me souviens d’une phrase que me disait mon père 

‘dans la vie, tu auras des employeurs qui te jugeront ; 

fais en sorte qu’à la fin de ton contrat, ils te reprennent, 

et quand tu choisiras de partir, alors, fais en sorte qu’ils 

te regrettent… ‘ 

Geneviève, tu aurais plu à mon père, car toutes et tous 

dans cette mairie, et à l’école, employés, maîtresses et 

élus, te regretteront ! 

Toujours investie, tu avais le goût du travail bien accom-

pli et tes journées étaient bien remplies. Combien de 

projets coconstruits avec les maîtresses as-tu menés à 

bien ? Des centaines assurément… Combien d’enfants 

ont eu la chance de t’avoir comme ATSEM ? Des dizaines 

et des dizaines ! As-tu compté ? L’ATSEM est la personne 

qui assiste l'enseignant de maternelle. Elle l’aide à pré-

parer les activités et s’assure du bien-être des enfants 

tout au long de la journée.  

Assistance à l’enseignement, bien-être de nos enfants, 

quelle responsabilité et quel beau métier ! Et sûrement 

de bons moments passés… Au nom de la municipalité, 

de mes collègues élus, de l’équipe enseignante, de l’en-

semble du personnel communal, à qui j’associe égale-

ment tous les parents d’élèves, nous te disons un grand 

merci ! 

Te voilà à la retraite, mais la vie continue avec plein de 

souvenirs, et maintenant, il te reste à construire un 

autre avenir, relaxation, détente, repos et voyages… 

Du bonheur et de la joie pour toi nous voulons espérer ! 

Vive cette retraite bien méritée ! 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ambroisie 
Il est rappelé que l’ambroisie est une plante invasive et 

dangereuse pour la santé. Elle entraîne rhumes, bron-

chites, pneumopathies… 

Elle coûte 40 millions d’euros à la société par an ! 

C’est pourquoi l’ambroisie doit être impérativement 

arrachée dans toutes les parcelles de terrain cultivées, 

chez les agriculteurs et chez les particuliers travaillant le 

sol autour de leur maison. 

Pour tout renseignement ou signalement d’ambroisie, 

merci de contacter le référent de la commune Jean-Luc 

GROS au 06 81 56 99 03 
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Frelons asiatiques 
Lors de la soirée consacrée à la réunion publique, le 13 

mai 2022, nous avions accueilli sur un stand l’associa-

tion Biodiversité Nature en Val d’Huert (voir https://

www.facebook.com/bionat38/). Basée sur la commune 

de LES AVENIÈRES-VEYRINS-THUELLINS, elle proposait, 

sous forme d’exposition de maquettes très didac-

tiques, de montrer par l’exemple comment reconnaître 

un frelon asiatique, les nids qu’il construit.   

Subventionnée par les Vals Du Dauphiné pour partici-

per à la lutte contre le frelon asiatique sur le territoire, 

l’association intervient pour une aide au diagnostic. 

Dans un cas avéré, elle signale les nids découverts au-

près du Groupement de Défense Sanitaire de l’Isère, 

section Apicole (GDSA), qui interviendra pour la des-

truction avec des désinsectiseurs agréés. 

Dans la foulée de cette participation à la réunion pu-

blique, un nid de frelons qui avait été signalé dans une 

habitation Chemin de Picardière avait été détruit 

(photo de gauche). En ce début du mois de juin, c’est 

de nouveau deux nids qui ont été détruits : un Route 

de Belmont et un Grande Rue (photo de droite).  

 

 

 

 

 

 

C’est grâce à la vigilance des occupants des habitations 

que les nids ont été repérés. Le bon réflexe a été en-

suite de contacter l’association. Les nids, à cette 

époque de l’année, sont plutôt petits, faciles à repérer 

et à détruire. Ils mesurent une quinzaine de centi-

mètres et sont généralement orientés est/sud-est, à 

l'extérieur des bâtiments mais à l'abri de la pluie ou 

dans un local inutilisé, ouvert, avec un éclairage natu-

rel suffisant. En découvrant les nids primaires avant la 

mi-juillet, nous limiterons la prolifération de cet in-

secte et la recherche difficile des nids cet automne.  

Aussi, n’hésitez pas à inspecter vos habitations, et à 

signaler tout nid suspect en : 

• contactant Muriel par téléphone (07 79 74 98 40) 

pour un diagnostic avant intervention, 

• Ou, si votre diagnostic personnel est sûr,  en utili-

sant la plateforme www.frelonsasiatiques.fr  . 

Plus d’information sur le site web de BIOL, onglet 

‘Au Quotidien’, puis ‘Environnement’. 
 

Cérémonies du 8 mai 
La lettre de Geneviève DARRIEUSSECQ, ministre délé-

guée auprès de la ministre des Armées, chargée de la 

mémoire et des anciens combattants, nous disait no-

tamment cette année : 

… En ce 8 mai 2022, dans chaque ville et village de 

France, sur nos places, squares et jardins municipaux, 

devant nos monuments aux morts et mémoriaux, nous 

commémorons le 77ème anniversaire de la fin de la 

Seconde Guerre mondiale en Europe avec une singulari-

té toute particulière, en écoutant les douloureux échos 

du temps. … 

Chaque année, avec fidélité, avec reconnaissance, la 

Nation porte son regard et son affection en direction de 

celles et ceux qui sont morts pour elle, vers celles et 

ceux qui ont combattu avec abnégation et qui ont con-

tribué à abattre le fléau nazi. 

En ce 8 mai d’après covid, ou tout du moins sans res-

triction due au covid, la commune de BIOL, avec fidéli-

té, reconnaissance, a commémoré le soixante-dix-

septième anniversaire de l’armistice. Gardons en mé-

moire ceux qui ont tout donné pour que nous soyons là 

aujourd’hui. 

RéFLEX 

RéFLEX, c’est quoi ? Une réponse de terrain mobile et 

flexible pour repérer, au sein des territoires ruraux du 

https://www.facebook.com/bionat38/
https://www.facebook.com/bionat38/
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Nord-Isère, les jeunes de 16 à 29 ans, qui ne sont ni en 

emploi, ni en études, ni en formation au moment où ils 

sont recensés. 

Quel objectif ? Les mobiliser et sécuriser leur parcours 

d’insertion sociale et professionnelle.  

Comment ? Le territoire Nord-Isère compte près de 70 

communes situées en zone rurale. Les jeunes y sont con-

frontés à de réelles difficultés de mobilité, qui condui-

sent à un déficit d’accompagnement en matière d’inser-

tion sociale et professionnelle.  

Dans le cadre de l’appel à projet de l’État : Plan d’inves-

tissement dans les compétences ‘repérage des invisibles’, 

quatre partenaires de terrain se sont réunis en consor-

tium : la Mission Locale Nord-Isère, le Groupe Osez, le 

PoPS, et Wimoov. Ainsi, les expertises et les champs 

d’intervention complémentaires de chacune de ces 

structures permettront de proposer une offre de proxi-

mité et d’apporter une réponse flexible aux jeunes dits 

« invisibles » du Nord-Isère. 

Les 4 structures :  

• La Mission Locale Nord-Isère accompagne les jeunes 

pour aboutir à leur insertion dans le monde profession-

nel : vie quotidienne, orientation, formation, emploi… 

La structure dispose également d’un éventail d’aides et 

de dispositifs, tel le CEJ (Contrat d’Engagement Jeune) 

pour leur permettre un accès à l’emploi réussi. 

• Le Groupe Osez, structure d'insertion par l'activité éco-

nomique, permet aux jeunes de découvrir des métiers 

d'avenir et leur propose un accompagnement socio-

professionnel sur-mesure pour aller vers l'emploi. 

• Le PoPS, grâce à une infirmière, répond aux questions 

des jeunes en matière de démarches santé : adminis-

tratif, accès aux professionnels de santé...  

• Wimoov propose une aide à la mobilité (diagnostic, 

aide au permis, mise à disposition de véhicules…) 

Chaque parcours étant unique, l’ambition de l’équipe 

RéFLEX est d’apporter, en trois phases : repérage, remo-

bilisation, sécurisation, un soutien individualisé et com-

plet à chaque jeune, au rythme et par les moyens qui lui 

conviennent. Il s’agit de favoriser le pouvoir d’agir de 

chacun d’entre eux via des actions participatives : cultu-

relles, sportives ou encore ludiques pour créer du lien et 

permettre la prise de confiance en soi… avec, en ligne de 

mire, in fine, l’emploi. 

La Mission Locale Nord-Isère pilote le projet RéFLEX. 

Cette nouvelle action de proximité vient donc compléter 

l’action Pass’Parcours déjà mise en œuvre dans les quar-

tiers prioritaires de la CAPI. 

Des accueils et des actions de proximité construites avec 

les jeunes et les intervenants de terrain seront prochai-

nement déployés dans les communes concernées, no-

tamment grâce à un véhicule aménagé en bureau mo-

bile. Celui-ci permettra d’accueillir, conseiller, orienter 

ces jeunes au plus près de leur domicile. 

Pour en savoir plus, contactez les Coordinatrices RéFLEX 

pour la Mission Locale Nord-Isère : 

Karine Le Maignan de Kerangat  

      direction.adjointe@mlni.fr 06 29 56 60 17 

Isabelle SEGAUD i.segaud@mlni.fr 

 
 

 

Événements à venir 
 

Vendredi 1er juillet, APEEP 
Kermesse école publique, Salle AEP 

Samedi 9 juillet, CMJB 
Journée intergénérationnelle, stade R. POULET 

Samedi 23 juillet , Festi’BIOL et mairie 
21h, Cinéma plein air, Square Pierre GUILLAUD,  
Film ‘Hors Normes’ 

Vendredi 29 juillet, Amicale donneurs de sang 
16h/19h30, Salle des fêtes de MONTREVEL 

Vendredi 5 août, Amicale donneurs de sang 
16h/19h30, Salle des fêtes de FLACHÈRES 

Dimanche 28 août, Festi’BIOL 
Randonnée pédestre 

Vendredi 2 septembre,  Festi’BIOL 
Forum des associations, salle des fêtes  de BIOL 

 
 
Vendredi 23 septembre, Hien Nature 
Soirée projections, Salle des associations 

Dimanche 25 septembre, FNACA 
Matinée boudins, BIOL 

Dimanche 2 octobre, Comité de jumelage 
Randonnée pédestre, BIOL 

Dimanche 9 octobre, CCAS 
Repas des ainés 

Dimanche 16 octobre, École Dominique SAVIO 
Vente à emporter, BIOL 

Jeudi 27 octobre, Médiathèque 
Grande lessive, Halle de BIOL 

Vendredi 28 octobre, Amicale donneurs de sang 
16h/19h30, Salle des fêtes de BIOL 

Vendredi 4 novembre, Amicale donneurs de sang 
16h/19h30, Salle des fêtes de SUCCIEU 

mailto:direction.adjointe@mlni.fr
mailto:i.segaud@mlni.fr

